
Contact  : Elke Meeùs, attachée de presse 
 

�  : +32 478 88 19 69 - �  : + 32 2 284 48 90 
 

�  : + 32 2 284 69 89 - @ : emeeus@europarl.eu.int 
�  : 43-47 rue Wiertz - ASP 14 G 358 - 1047 Bruxelles�

PRESSE- I NFORMATI ON 
DELEGATION FRANÇAISE  

GROUPE PARLEMENTAIRE DU PARTI SOCIALISTE EUROPEEN�

 

 
Strasbourg, le 13 mars 2003 

 

Communiqué de presse 
 

DSF / Rappor t Patr ie sur  l'avenir  de la politique européenne des 
consommateurs 
 
Le Parlement européen a adopté le rapport de la députée socialiste française Béatrice Patrie  sur 
le Livre vert sur la protection des consommateurs dans l'Union européenne. Le livre vert a 
essentiellement pour enjeu de trancher le débat de ce que doit être le droit communautaire de la 
consommation.  
 
Au nom de la délégation socialiste française, la rapporteur Béatr ice Patr ie indique que l'idée finale 
est d'"arriver à mettre en place une clause du consommateur le plus favorisé". Et de poursuivre: 
"L'Europe est encore trop souvent vécue comme quelque chose de négatif auprès de nos 
concitoyens, surtout en matière de consommation. Il ne faut donc surtout pas que la démarche 
d'harmonisation du droit de la consommation européenne conduise à un abaissement du niveau de 
protection des consommateurs auxquels sont parvenus certains dispositifs nationaux". 
 
La présidente de la délégation socialiste française Pervenche Berès précise que "nous avons tous 
des histoires de droit de la consommation différentes en Europe, fondées sur des consensus 
nationaux radicalement opposées, notamment comparé au système britannique." 
 
A côté des normes promues par la directive-cadre, il y a lieu de préciser la place et la valeur qui 
devraient être accordées à la "co-régulation" (c'est-à-dire l'élaboration de codes de conduite plus ou 
moins négociés entre les parties intéressées), note pour sa part Béatrice Partie. "Les entreprises 
peuvent compléter les normes imposées par des codes de bonnes pratiques. Ces codes ne doivent 
toutefois avoir qu'un caractère subsidiaire par rapport à la norme."  
 
Il est important de fournir au consommateur un cadre juridique simple, homogène, composé d'un 
nombre limité de règles essentielles, applicables quelle que soit la nature de la pratique 
commerciale. "On ne peut qu'approuver l'approche globale préconisée par la Commission, visant à 
définir, dans une directive-cadre, les obligations auxquelles doivent être soumis les opérateurs 
économiques dans leurs relations avec les consommateurs", dit Béatrice Patrie. "Une clause 
générale fondée sur l'exigence d'un comportement commercial loyal apparaît mieux à même de 
remplir son rôle que la seule interdiction des pratiques trompeuses et mensongères, mais à 
condition de recevoir une définition précise et opérationnelle."  
 
L'établissement d'une "liste noire" - non exhaustive - à cet effet serait utile. Dans un souci de 
transparence, l'opérateur économique doit avoir l'obligation de divulguer systématiquement et de 
façon préalable au consommateur, des informations portant sur les composantes des offres de biens 
ou de services proposés. Il convient également de protéger les consommateurs particulièrement 
vulnérables (personnes souffrant d'un handicap physique ou intellectuel, les enfants et les 
adolescents ou encore les personnes âgées). 


